
17 rue de Bavière – "Les Grèbes" - 54500 VANDOEUVRE LES NANCY - Tél. : 03.83.57.14.14 - Fax : 03.83.57.90.73 
Email : info@crealize.fr   ou    crealize@wanadoo.fr    -       www.crealize.fr 

Société d'accompagnement, de gestion et de développement technique de l'innovation, de nouveaux produits et/ou procédés 
S.A.R.L. au capital de 30 800 Euros – R.C.S. Nancy B431 945 948 – SIRET 431 945 948 00039- TVA Intracommunautaire : FR15 431 945 948 – APE 742C 

Vandoeuvre lès Nancy, le 12 avril 2010 

Madame La Présidente du TGI de Nancy 
Madame M.A. CREDOZ 
Tribunal de Grande Instance 
Rue du Général Fabvier  
CO 27 
54035 NANCY CEDEX 

V/Réf. : courrier du 08 avril 2010 
N/Réf. : PR 22/10 
Objet : dossier 10/00206 – LRAR 1A04356356765 

Copie :
- Monsieur Le Président de La République, Mr Nicolas SARKOZY,  
- Monsieur le Secrétaire d’Etat à la Justice, Mr Jean Marie BOCKEL, 
- Madame la Secrétaire d’Etat à la Famille et à la Solidarité, Mme Nadine MORANO, 
- Blog internet

Madame La Présidente, 

 J’accuse réception de votre courrier du 08 avril 2010, reçu ce midi, en réponse à 
ma LRAR du 05 avril 2010. Je me permets de corriger vos écrits et leur inexactitude, et ce malgré toute 
l’insolence que vous pourrez y trouver. 

D’abord pardonnez-moi d’être interrogatif sur les dates : vous recevez mon 
courrier le 08 avril 2010 et Mme VERRON y répond le jour même, soit une semaine après l’audience. Alors 
qu’auparavant, le délai était immédiat. Toujours sur les dates, vous m’écrivez que le jugement est à ma 
disposition à votre greffe de la Chambre de la Famille. Je m’y rends immédiatement et malheureusement le 
rapport n’est pas prêt ! Pire,le Greffier ne retrouve même pas le dossier mais finit par l’imprimer depuis son 
ordinateur. J’ai été ensuite dans l’obligation d’attendre au moins 15 minutes l’enregistrement de ce rapport. 

Ensuite, je ne peux cautionner vos écrits, vous m’écrivez que « contrairement à 
mes écritures, mon droit de visite n’est nullement supprimé en l’attente de la décision sur le fond qui sera 
rendue a l’audience du 20/05/10 ». Relisez le rapport de Mme VERRON et ses conclusions page 4, 
paragraphe 7, je cite intégralement : « Supprime le droit de visite de Monsieur Philippe RICHARD au 
domicile de Madame Isabelle VERGNES » 

S’il vous plait, arrêtez de me prendre pour un idiot et montrez une autre 
image de la justice française ! Merci.
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Je me permets de revenir sur l’audience du jeudi 01 avril 2010 qui a duré moins de 
4 minutes et dont j’ai eu amplement le temps d’enregistrer l’entier contenu sur mon téléphone portable : 2 
minutes de plaidoirie de l’avocat de Melle VERGNES pour faire inscrire dans votre jugement le droit 
exécutoire de la pension alimentaire,  1 minute pour entendre les motivations du refus de Melle Vergnes 
concernant ma demande pour avoir Anouk le 09 mai 2010,  10 secondes pour me demander les raisons de 
mon non-paiement de la pension alimentaire, 10 secondes pour répondre que celui-ci est conditionné à mes 
droits de visite et 30 secondes pour énoncer verbalement les conclusions du rapport du 08 avril 2010, prises 
précédemment sur la base du rapport de l’enquêteur social dont seule Mme VERRON avait connaissance. 
Sans commentaire .... et à chacun d’apprécier. 

Je connaissais donc les conclusions de Mme VERRON, ce sont elles qui ont 
motivé mes courriers du 05 avril 2010. Je vais faire mettre par écrit par huissier de justice l’enregistrement 
de l’audience.  

Et comme je viens d’évoquer le rapport d’enquête sociale rédigé par Mr LAHAYE, 
j’ai une pile de questions que je vous formulerai ultérieurement mais dont je pose l’essentiel et dont je vous 
serai gré de m’apporter des réponses explicites : 

o Pourquoi l’enquêteur social ne répond pas à mon appel téléphonique du jeudi 04 avril 2010 à 
14h lorsque je reçois son rapport et que je lui demande de venir s’expliquer ? Pourquoi ne répond-il pas à 
mon email ? Pourquoi répond-il à l’appel téléphonique de Melle Vergnes le dimanche à 15h alors qu’il ne 
travaille pas et qu’il me dit, devant moi et dans mon bureau, qu’il coupe systématiquement son téléphone le 
WE ?  Pourquoi répond-il à l’appel téléphonique de Melle Vergnes alors qu’il ne répond pas au mien dans 
ses plages de travail ?? N’est ce pas là la preuve d’une coopération préméditée entre les deux protagonistes 
sus-cités ?  
- Pourquoi l’enquêteur social relate-t-il mon parcours scolaire dans les moindres détails, et en le 

critiquant, alors qu’il ne relate rien de celui de Melle Vergnes ? 
- Pourquoi l’enquêteur social relate-t-il mon parcours professionnel avec une extrême attention, au point 

de me demander des compléments par email, et en soulignant les entreprises n’existant plus à ce jour, 
alors qu’il ne relate rien de celui de Melle Vergnes ? 

- Pourquoi l’enquêteur social invente-t-il des propos et des faits sur la relation avec mes parents lors de 
mon enfance ? Pourquoi l’enquêteur social a-t-il créé un climat délétère au sein de ma famille ? 
Pourquoi apporte-t-il un témoignage déformé des propos de mon frère ? Pourquoi ne parle-t-il pas de 
la famille de Melle Vergnes alors qu’il cite effectivement qu’elle a une sœur ? 

- Pourquoi l’enquêteur social ne me demande-t-il pas l’adresse de mon domicile ? Pourquoi ne fait-il 
pas état dans son rapport de cette adresse ? Pourquoi s’acharne-t-il à vouloir confondre adresse 
domicile et adresse postale ? Pourquoi écrit-il que je n’ai pas de domicile alors qu’il ne me pose pas la 
question ? 

- Pourquoi l’enquêteur social émet-il des réflexions sur mes revenus et mon statut alors qu’il avoue dans 
mon bureau ne rien comprendre à la gestion d’entreprise et être incapable de toute enquête sur ce point 
là ? (conversation enregistrée) 

- Pourquoi le psychologue de Espace Famille critique-t-il mon attitude à l’égard de ma relation avec 
Anouk alors qu’il ne m’a jamais vu avec ma fille et qu’il ne m’a vu uniquement 30 minutes lors de 
l’entretien préalable ? 

- Pourquoi l’enquêteur social apporte-t-il le témoignage de l’amie de Melle Vergnes, femme de ménage 
célibataire en retraite, à qui la justice a retiré la garde de tous ses enfants et avec lesquels elle a n’a 
plus de liens aujourd’hui ? Quelle fiabilité ? Pourquoi l’enquêteur social n’apporte-t-il que des 
témoignages en ma défaveur et aucun témoignage (à charge ou à décharge) à l’égard de Melle 
Vergnes ? 

- Pourquoi l’enquêteur social ne relate-t-il pas ma réponse du 24 avril 201 à son email et relatif à sa 
question que je cite : « Comment envisagez-vous les deux heures que vous demandez à passer avec 
Anouk quand le temps ne vous permettra pas d'aller la promener ? » 

- Pourquoi l’enquêteur social conclut-il à la place du juge ? Pourquoi ces conclusions conditionnelles 
menaçantes que je cite intégralement : « A ce moment là, et à ce moment là seulement, des droits de 
visite et d’hébergement pourraient être envisagés » ? Pourquoi une telle gratuité de ses propos ? 
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Qui est ce Mr LAHAYE pour n’avoir aucun respect du Dr Philippe RICHARD, 
pour écrire un rapport de 11 pages de propos diffamatoires dépourvu de toute vérification et de toutes pièces 
justificatives, pour se permettre d’émettre son propre avis sur la relation d’une fille avec son père et interdire 
celle-ci ? Frustration ? Vengeance ? Bêtise ? Incompétence ? Je vous le demande ... 

Relisez en toute impartialité les jugements de Mme VERON et l’enquête de Mr 
LAHAYE et essayez de trouver le moindre propos diffamatoire, la moindre accusation, la moindre critique 
du Dr Philippe RICHARD envers Melle Vergnes .... Vous n’en trouverez pas. Par contre, la mère d’Anouk et 
l’enquêteur social en usent à volonté. 

Et ces accusateurs reviennent encore et encore avec « des produits dangereux sont 
entreposés », le « Il » en tête de paragraphe en parlant du Dr Philippe RICHARD, « l’absence de logement 
individuel », « dort au milieu de son entreprise » ... etc. 

Je ne vends que de la prestation d’ingénierie mécatronique, de l’intelligence si vous 
préférez, et le seul produit dangereux dans mes bureaux est moi-même ! Alors oui je suis dangereux parce 
que j’ai le courage de dire et d’écrire ce que je pense. 

Lorsque je décompose les conclusions de Mme VERRON dans son jugement du 08 
avril 2010, minute 10/1224, je peux lire : Autorité parentale = 1 seule et unique ligne , Résidence de l’enfant  
= 1 seule et unique ligne, Droit de visite du 09 mai 2010 = 4.5 lignes , Autre droit visite du père = 4,5 lignes , 
Pension alimentaire = 19 lignes , Mentions légales = 19 lignes , Autres = 0 lignes

Autrement dit, pour Mme VERRON et Melle VERGNES, Anouk n’est uniquement 
qu’un produit financier ! Ces deux personnes se moquent complètement de la stabilité psychologique 
d’Anouk, de la nécessité d’avoir une relation paternelle épanouie et de tout ce que la mère d’Anouk ne lui 
apportera jamais. 

Ce qui est encore plus inquiétant est l’absence de réflexion à long terme : devant 
toutes ces injustices sous-jacentes, j’ai choisi la transparence, l’honnêteté, l’intégrité et la déontologie, donc 
j’écris et je dénonce les impartialités. Un jour, Anouk saura lire et sera en âge de comprendre et jamais je ne 
lui cacherai le dossier. Elle comprendra alors lequel des parents a accusé l’autre, lequel l’a privée de l’autre, 
lequel s’est battu pour son équilibre, etc ... Elle acceptera ou s’offusquera de la justice. Mais surtout elle 
décidera ... 

Enfin je voudrais terminer en rappelant la genèse de cette procédure. Je dépose un 
dossier (procédure classique et gratuite) le 24 décembre 2009 au secrétariat de votre tribunal et je signe un 
accusé de dépôt sur le cahier. L’objectif est d’avoir un droit de visite et en aucun cas de priver Melle Vergnes 
d’une relation avec Anouk. Le 31 décembre 2009, Melle Vergnes m’assigne en référé. A l’audience, le 20 
janvier 2010, je demande où est  mon dossier, confusion générale car ma demande est perdue, puis elle 
réapparait miraculeusement 15 minutes plus tard. Mme la Juge explique que le dossier est entre les mains de 
sa confrère au cabinet 4, que l’audience a été programmée le 01 mars 2010, qu’elle est en conflit avec sa 
collègue du cabinet 4 et qu’elle ne sait pas gérer le dossier autrement que par une renonciation de ma part à 
ma demande. Mme VERRON va donc m’écrire de sa propre main un spécimen de demande de renonciation 
à envoyer à sa collègue. Je viens de comprendre que la cuisine n’est plus uniquement réservée aux grands 
chefs ...  

Vous remerciant par avance pour les réponses à mes questions, veuillez recevoir, 
Madame La présidente, l'expression de mes meilleures salutations. 

Dr Philippe RICHARD, 
Président Directeur Général           


